
 

RAPPORT DE PRESENTATION DES RESOLUTIONS SOUMISES 

A L’ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DU 14 JUIN 2018 

 

 

1. Approbation des comptes sociaux et consolidés de l’ exercice clos le 31 décembre 2017 - 
Approbation des dépenses et charges non déductibles  fiscalement  (première et deuxième résolutions) 

Nous vous demandons de bien vouloir approuver les comptes sociaux de l’exercice clos le 31 
décembre 2017, se soldant par un bénéfice de 1 406 128 euros ainsi que les comptes consolidés de 
l’exercice clos le 31 décembre 2017 tels qu’ils ont été présentés, se soldant par un bénéfice (part du 
groupe) de 4 194 146 euros. 

Nous vous demanderons d’approuver le montant global des dépenses et charges visées par les 
articles 39-4 du Code Général des Impôts, soit la somme de 18 065 euros et l’impôt correspondant, 
soit 6 021 euros. 

 

2. Affectation du résultat de l’exercice (troisième résolution) 
L’affectation du résultat de notre société que nous vous proposons est conforme à la loi et à nos 
statuts.  

Nous vous proposons d’affecter le résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2017 de la façon 
suivante : 

Origine 

Résultat de l'exercice ................................................................................................................ 1 406 128 € 

Report à nouveau antérieur bénéficiaire ................................................................................ 16 352 317 € 

Soit bénéfice distribuable ....................................................................................................... 17 758 445 € 

Affectation 

Distribution d’un dividende global de  ....................................................................................... 2 924 736  

Le solde, soit .......................................................................................................................... 14 833 709 € 

au poste « report à nouveau » 

Ainsi, le dividende brut revenant à chaque action, serait de 3,20 euros.  

Lorsqu’il est versé à des personnes physiques domiciliées fiscalement en France, le dividende est 
soumis soit, à un prélèvement forfaitaire unique sur le dividende brut au taux forfaitaire de 12,8 % 
(article 200 A du Code général des impôts), soit, sur option expresse, irrévocable et globale du 
contribuable, à l’impôt sur le revenu selon le barème progressif après notamment un abattement de 40 
% (article 200 A, 13, et 158 du Code général des impôts). Le dividende est par ailleurs soumis aux 
prélèvements sociaux au taux de 17,2 %. 

Ce dividende serait payable le 4 juillet 2018 et le détachement du coupon interviendrait 
le 2 juillet 2018. 

En cas de variation du nombre d’actions ouvrant droit à dividende par rapport aux 913 980 actions 
composant le capital social au 17 mars 2018, le montant global des dividendes serait ajusté en 



conséquence et le montant affecté au compte de report à nouveau serait déterminé sur la base des 
dividendes effectivement mis en paiement. 

Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code Général des Impôts, nous vous signalons 
qu’au cours des trois derniers exercices les distributions de dividendes et revenus ont été les 
suivantes : 

* Incluant le montant du dividende correspondant aux actions autodétenues non versé et affecté au compte report 
à nouveau 

 

3. Conventions réglementées  (quatrième résolution) 

A titre préalable, nous vous rappelons que seules les conventions nouvelles conclues au cours du 
dernier exercice clos et au début de l’exercice en cours sont soumises à la présente Assemblée. 

Nous vous demandons d’approuver la convention nouvelle conclue début 2018 visée à l’article L. 225-
38 du Code de commerce régulièrement autorisées par le Conseil d’Administration.  

Cette convention porte sur la rupture conventionnelle du contrat de travail du Président Directeur 
Général suspendu depuis 1992 et prévoit notamment le versement d’indemnité de rupture 
conventionnelle de 350 000 euros, a été autorisée par le Conseil d’Administration du 16 mars 2018 
après avoir constaté sa conformité à l’intérêt social, notamment au regard de ses conditions 
financières. 

Elle est également présentée dans le rapport spécial du commissaire aux comptes y afférent qui vous 
sera présenté en Assemblée et qui figure sur le site de la Société. 

 

4. Mandats d’administrateurs (cinquième à septième résolutions) 

Nous vous rappelons que les mandats de membres du conseil d’administration de Société MAISON 
GROULT, Monsieur Hubert GROUES, et Monsieur Ghislain de MURARD arrivent à échéance à 
l’issue de la prochaine Assemblée Générale. 

Nous vous proposons de bien vouloir renouveler pour une durée de six années, soit jusqu’à l’issue de 
l’Assemblée tenue dans l’année 2024 appelée à statuer sur les comptes de l’exercice écoulé le 
mandat d’administrateur de Monsieur Hubert GROUES, la société MAISON GROULT, et de Monsieur 
Ghislain de MURARD. 

Les informations relatives aux candidats, telles que prévues par l’article R.225-83 du Code de 
commerce, seront mises en ligne sur le site de la société au plus tard le 24 mai 2018. 

Nous vous précisons que le Conseil d’administration, considère que Monsieur Ghislain de MURARD 
est qualifié de membre indépendant au regard des critères d’indépendance retenus par la Société. 

Si vous approuvez l’ensemble de ces propositions, le Conseil demeurera composé de 9 membres 
dont 4 femmes, soit 44,44% et de 2 membres indépendants. 

 

AU TITRE DE 
L’EXERCICE 

REVENUS ÉLIGIBLES À LA RÉFACTION 
REVENUS NON 
ÉLIGIBLES  À LA  

RÉFACTION DIVIDENDES AUTRES REVENUS 
DISTRIBUÉS 

2014 
2 924 736 €* 

soit 3,20 € par action 

 
- 

 
- 

2015 
2 924 736 €* 

soit 3,20 € par action 

 
- 

 
- 

2016 
2 924 736 €* 

soit 3,20 € par action 

 
- 

 
- 



5. Approbation des éléments de rémunération et avan tages de toute nature versés ou 
attribués au titre de l’exercice écoulé à Monsieur Hubert GROUES, Président Directeur 
Général (huitième résolution) 
 

Nous vous demandons de bien vouloir statuer sur les éléments fixes, variables ou exceptionnels 
composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés ou attribués au titre de 
l’exercice écoulé à Monsieur Hubert GROUES, Président Directeur Général tels que présentés dans 
le rapport sur le gouvernement d’entreprise inclus dans le rapport financier annuel.  

 

6. Approbation des principes et critères de déterminat ion, de répartition et d’attribution des 
éléments fixes, variables et exceptionnels composan t la rémunération totale et les 
avantages de toute nature attribuables au Président  Directeur Général (neuvième résolution) 

En application des alinéas 1 et 3 de l’article L.225-37-2 du Code de commerce, nous vous demandons 
de bien vouloir approuver les principes et critères de détermination, de répartition et d’attribution des 
éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute 
nature attribuables, en raison de son mandat, au Président Directeur Général, tels que présentés 
dans le rapport sur le gouvernement d’entreprise inclus dans le rapport financier annuel. 
 

7. Proposition de renouveler l’autorisation concern ant la mise en œuvre du programme de 
rachat d’actions (dixième résolution)  

Nous vous proposons, aux termes de la dixième résolution, de conférer au Conseil d’Administration, 
pour une période de dix-huit mois, les pouvoirs nécessaires pour procéder à l’achat, en une ou 
plusieurs fois aux époques qu’il déterminera, d’actions de la société dans la limite de 10% du nombre 
d’actions composant le capital social, le cas échéant ajusté afin de tenir compte des éventuelles 
opérations d’augmentation ou de réduction de capital pouvant intervenir pendant la durée du 
programme. 

Cette autorisation mettrait fin à l’autorisation donnée au Conseil d’Administration par l’Assemblée 
Générale du 20 juin 2017 dans sa dixième résolution à caractère ordinaire. 

Les acquisitions pourraient être effectuées en vue : 

- d’assurer l’animation du marché secondaire ou la liquidité de l’action TIPIAK par l’intermédiaire 
d’un prestataire de service d’investissement au travers d’un contrat de liquidité conforme à la 
charte de déontologie de l’AMAFI admise par la réglementation, étant précisé que dans ce cadre, 
le nombre d’actions pris en compte pour le calcul de la limite susvisée correspond au nombre 
d’actions achetées, déduction faite du nombre d’actions revendues, 

- de conserver les actions achetées et les remettre ultérieurement à l’échange ou en paiement dans 
le cadre d’opérations éventuelles de croissance externe,  

- d’assurer la couverture de plans d’options d’achat d’actions et/ou de plans d’actions attribuées 
gratuitement (ou plans assimilés) au bénéfice des salariés et/ou des mandataires sociaux du 
groupe ainsi que toutes allocations d’actions au titre d’un plan d’épargne d’entreprise ou de 
groupe (ou plan assimilé), au titre de la participation aux résultats de l’entreprise et/ou toutes 
autres formes d’allocation d’actions à des salariés et/ou des mandataires sociaux du groupe, 

- d’assurer la couverture de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution d’actions de la société 
dans le cadre de la réglementation en vigueur, 

- de procéder à l’annulation éventuelle des actions acquises, conformément à l’autorisation 
conférée par l’Assemblée Générale des actionnaires en date du 20 juin 2017 dans sa 
onzième résolution à caractère extraordinaire.  

Ces achats d'actions pourraient être opérés par tous moyens, y compris par voie d'acquisition de 
blocs de titres, et aux époques que le Conseil d'Administration apprécierait.  

La société n’entend pas utiliser des mécanismes optionnels ou instruments dérivés. 

Nous vous proposons de fixer le prix maximum d’achat à 110 euros par action et en conséquence le 
montant maximal de l’opération à 10 053 780 euros. 

Le conseil d’administration disposerait donc des pouvoirs nécessaires pour faire le nécessaire en 
pareille matière. 



 

8. Autorisations et délégations en matière d’action nariat salarié 
 

Pour permettre de poursuivre une politique d’actionnariat salarié incitative et de nature à conforter le 
développement de l’entreprise, nous vous proposons de renouveler les autorisations et délégations en 
la matière. 

8.1 Délégation de compétence à l’effet d’augmenter le capital au profit des adhérents 
d’un PEE (onzième résolution) 

Nous soumettons à votre vote la présente résolution, afin d’être en conformité avec les dispositions de 
l’article L. 225-129-6 du Code de commerce, aux termes duquel l’Assemblée Générale Extraordinaire 
doit se prononcer tous les trois ans sur un projet de résolution relatif à l’augmentation du capital au 
profit des adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise (PEE). L’inscription à l’ordre du jour de cette 
délégation au profit des adhérents d’un plan d’épargne entreprise permet à la Société de satisfaire à 
cette l’obligation triennale. 

Dans le cadre de cette délégation, il vous est proposé d’autoriser le Conseil d’Administration, à 
augmenter le capital social en une ou plusieurs fois par l’émission d’actions ordinaires ou de valeurs 
mobilières donnant accès au capital de la Société au profit des adhérents à un ou plusieurs plans 
d’épargne entreprise ou de groupe établis par la Société et/ou les entreprises françaises ou 
étrangères qui lui sont liées dans les conditions de l’article L.225-180 du Code de commerce et de 
l’article L.3344-1 du Code du travail. 

En application des dispositions de l’article L.3332-21 du Code du travail, le Conseil d’Administration  
pourrait prévoir l’attribution aux bénéficiaires, à titre gratuit, d’actions à émettre ou déjà émises ou 
d’autres titres donnant accès au capital de la Société à émettre ou déjà émis, au titre (i) de 
l’abondement qui pourrait être versé en application des règlements de plans d’épargne d’entreprise ou 
de groupe, et/ou (ii), le cas échéant, de la décote. 

Conformément à la loi, l’Assemblée Générale supprimerait le droit préférentiel de souscription des 
actionnaires. 

Le montant nominal maximum des augmentations de capital qui pourraient être réalisées par 
utilisation de la délégation serait de 81 000 euros, ce montant étant indépendant de tout autre plafond 
prévu en matière de délégation d’augmentation de capital. A ce montant s’ajouterait, le cas échéant, 
le montant supplémentaire des actions ordinaires à émettre pour préserver, conformément à la loi et 
aux éventuelles stipulations contractuelles applicables prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits 
des titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société.  

Cette délégation aurait une durée de 26 mois. 

Il est précisé que, conformément aux dispositions de l’article L. 3332-19 du Code du travail, le prix des 
actions à émettre ne pourrait être ni inférieur de plus de 20 % (ou de 30 % lorsque la durée 
d'indisponibilité prévue par le plan en application des articles L. 3332-25 et L. 3332-26 du Code du 
travail est supérieure ou égale à dix ans) à la moyenne des premiers cours cotés de l’action lors des 
20 séances de bourse précédant la décision du conseil d’administration relative à l’augmentation de 
capital et à l’émission d’actions correspondante, ni supérieur à cette moyenne. 

Le conseil d’administration disposerait, dans les limites fixées ci-dessus, des pouvoirs nécessaires 
notamment pour fixer les conditions de la ou des émissions, constater la réalisation des 
augmentations de capital qui en résultent, procéder à la modification corrélative des statuts, imputer, à 
sa seule initiative, les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont 
afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au 
dixième du nouveau capital après chaque augmentation, et plus généralement faire le nécessaire en 
pareille matière. 

Cette délégation priverait d’effet, à hauteur, le cas échéant, de la partie non utilisée, toute délégation 
antérieure ayant le même objet. 

  



 
8.2 Autorisation en vue d’octroyer des options d’ac hat d’actions aux membres du 

personnel salarié (et/ou certains mandataires socia ux) (douzième résolution) 

Nous vous proposons d’autoriser le conseil d’administration pour une durée de 38 mois, à consentir 
des options d’achat d’actions existantes au profit des salariés, de certains d’entre eux, ou de certaines 
catégories du personnel, et/ ou des mandataires sociaux définis par la loi, tant de la société que des 
sociétés ou groupements d’intérêt économique qui lui sont liés dans les conditions de l’article L. 225-
180 du Code de Commerce. 

Le nombre total des options pouvant être octroyées par le Conseil d’Administration au titre de la 
présente autorisation ne pourrait donner droit à acheter un nombre d’actions supérieur à 45 000 
actions, soit 4,9 % du capital social existant au jour de la présente Assemblée, étant précisé que la 
présente autorisation mettrait fin par anticipation à la précédente autorisation. 

Le prix d’achat des actions par les bénéficiaires serait fixé le jour où les options seront consenties par 
le conseil d’administration et ne pourrait être inférieur au prix minimum déterminé par les dispositions 
légales en vigueur.  

La durée des options fixée par le conseil ne pourrait excéder une période de 10 ans, à compter de 
leur date d’attribution. 

Ainsi, le conseil disposerait, dans les limites fixées ci-dessus, de tous pouvoirs pour fixer les autres 
conditions et modalités de l’attribution des options et de leur levée et notamment pour fixer les 
conditions dans lesquelles seront consenties les options et arrêter la liste ou les catégories de 
bénéficiaires tels que prévus ci-dessus, fixer la ou les périodes d’exercice des options ainsi 
consenties, prévoir la faculté de suspendre temporairement les levées d’options pendant un délai 
maximum de trois mois en cas de réalisation d’opérations financières impliquant l’exercice d’un droit 
attaché aux actions, le cas échéant, procéder aux acquisitions des actions nécessaires dans le cadre 
du programme de rachat d’actions et les affecter au plan d’options et généralement faire tout ce qui 
sera nécessaire. 

 

9. Modifications statutaires  (treizième résolution) 

Nous vous proposons de modifier les statuts afin d’élever les limites d’âge statutaires du Président du 
conseil d’administration et du Directeur général pour les porter de 70 ans à 75 ans et de modifier en 
conséquence l’alinéa 5 de l’article 12 des statuts et l’alinéa 6 de l’article 13 des statuts. 

–---------------------------- 

 

Le Conseil d’administration vous invite à approuver par votre vote le texte des résolutions qu’il vous 
propose. 

 

 

Le Conseil d'administration 


